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Ligne directe (514) 598-3785

Le 15 décembre 2000

PAR COURRIEL ET

PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Demande de modifier les tarifs de SCGM


à compter du 1er octobre 2000


V/Dossier : R-3444-2000 


N/Dossier : 312-00070









Chère consoeur,

Vous trouverez ci-joint l'original et huit (8) exemplaires de la «Demande réamendée (au 15 décembre 2000) de modifier les tarifs de Société en commandite Gaz Métropolitain à compter du 1er octobre 2000».

Ce nouvel amendement est rendu nécessaire par la demande de SCGM de voir la Régie fixer provisoirement des tarifs majorés qu'elle pourra facturer à compter du 1er janvier 2001.  À cette fin, SCGM nécessitera une décision interlocutoire d'ici la fin de l'année 2000.

Finalement, au soutien de la demande de décision interlocutoire, vous trouverez les pièces SCGM-2, documents 1 à 13.

Nous vous prions d'agréer, Chère consoeur, l'expression de nos salutations distinguées.

J.B. Allard

JBA:sc

p.j.

c.c.: 
Me Hélène Sicard (FACEF/ARC)


M. Réjean Benoit (GRAME/UDD)


Me Éric McDevitt David (OC)


Me Claude Tardif (CERQ)


Me Louis A. Leclerc (TCGE)


Me F. Jean Morel (HYDRO-QUÉBEC)


Me Pierre Tourigny (RNCREQ)


Me Phi P. Dang (TQM)


Me Guy Sarault (ACIG)


Me Dominique Neuman (STOP/S.É.)


Me Yves Corriveau (ROÉE)

…/


